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Effectifs 

Effectifs 

                             

fin décembre 

fin décembre 

Zones géographiques

2004

2004

                             

                             

nombre

%

nombre

nombre

%

nombre

 ZE de VESOUL                  

9 967

+ 24,0

+ 1 930

11 947

+ 14,0

+ 1 466

 ZE de LURE-LUXEUIL            

6 439

+ 7,2

+ 435

9 267

+ 2,8

+ 254

 ZE de BELFORT                 

15 038

+ 10,9

+ 1 476

21 168

 - 3,5

- 760

 ZE de GRAY                    

3 308

+ 11,2

+ 334

4 996

 - 2,2

- 114

 ZE de MONTBELIARD             

20 320

+ 6,9

+ 1 313

37 044

 - 6,1

- 2 395

 ZE de DOLE                    

6 217

+ 7,8

+ 452

10 125

+ 1,7

+ 169

 ZE de BESANCON                

28 982

+ 9,0

+ 2 397

36 312

+ 4,1

+ 1 442

 ZE de MORTEAU                 

4 527

+ 6,4

+ 274

4 971

 - 3,3

- 170

 ZE du REVERMONT               

2 623

+ 12,3

+ 287

3 204

+ 5,2

+ 157

 ZE de PONTARLIER              

5 183

+ 5,0

+ 248

5 788

 - 1,7

- 100

 ZE de LONS-LE-SAUNIER         

9 580

+ 10,3

+ 893

11 320

+ 6,0

+ 644

 ZE de CHAMPAGNOLE             

1 659

 - 3,4

- 58

2 449

 - 12,0

- 335

 ZE de SAINT-CLAUDE            

6 342

 - 10,3

- 732

8 463

 - 12,7

- 1 226

 FRANCHE-COMTE                        

120 185

+ 8,3

+ 9 249

167 054

 - 0,6

- 968

 FRANCE métropolitaine                       

6 852 091

+ 9,9

+ 619 041

9 017 962

+ 4,3

+ 368 192

 DOUBS            

56 869

+ 6,9

+ 3 649

81 418

 - 2,0

- 1 656

 JURA       

26 421

+ 3,3

+ 842

35 561

 - 1,6

- 591

 HAUTE-SAONE          

21 857

+ 17,7

+ 3 282

28 907

+ 7,6

+ 2 039

 TERRITOIRE DE BELFORT          

15 038

+ 10,9

+ 1 476

21 168

 - 3,5

- 760

à fin décembre 2004

Evolution 

de fin décembre 1999 

à fin décembre 2004

Evolution 

de fin décembre 1999 

HOMMES

FEMMES
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I) Diagnostic préparatoire à la

 programmation 2007-2013

du FSE en Franche-Comté

Diagnostic préparatoire à la programmation 2007-2013 du FSE en Franche-Comté

Un diagnostic territorial d’ensemble de la Franche-Comté a été réalisé par le cabinet RCT à la demande conjointe de l’Etat et de la Région dans le cadre de la préparation du prochain CPER et des fonds communautaires pour la période 2007-2013.

Région encore très industrielle au regard de la part des salariés qui travaillent dans ce secteur, la Franche-Comté est fortement concernée par les mutations économiques et sociales.

Depuis 2000, l’emploi et la cohésion sociale ont beaucoup évolué en Franche-Comté, avec des disparités territoriales importantes et une dégradation sensible des indicateurs sociaux au cours des dernières années.

1. Une réalité de l’industrie qui pèse sur les évolutions de l’emploi régional

La Franche-Comté est proportionnellement la région la plus industrielle de France. Fin 2004, 27 % des salariés travaillent encore dans ce secteur, contre 17 % au plan national.

L’industrie franc-comtoise, qui emploie 114 500 personnes fin 2004, selon l’INSEE, est largement spécialisée du point de vue sectoriel mais également du point de vue spatial (ex : la filière automobile dans la zone d’emploi de Montbéliard et le Nord Franche-Comté ; la construction électrique dans la zone de Belfort). Si elle est caractérisée par un tissu important de PME-PMI, elle est également dépendante de groupes importants et de dimension internationale (cf. PSA, Alstom, Solvay …)

De fin 1999 à fin 2004, les effectifs salariés de l’industrie franc-comtoise, affiliés à l’ASSEDIC, ont chuté de 6,5 % (- 7 400 emplois). Cette baisse, plus accentuée qu’au plan national (- 6 %) s’est poursuivie en 2005 puisque, selon les estimations provisoires de l’ASSEDIC, les effectifs de ce secteur ont encore reculé de 2,7 % (- 2 900 emplois), contre – 2,2 % au plan national.

Evolution des effectifs salariés de l’industrie de fin 1999 à fin 2004

	
	
	Doubs
	Jura
	Haute-Saône
	Territoire de Belfort
	Franche-Comté
	France métropolitaine

	Effectifs salariés fin 2004
	
	52 241
	24 412
	19 484
	11 034
	107 171
	3 569 804

	Evolution de fin 1999 à fin 2004
	Nombre
	- 4 555
	- 2 060
	+ 1 348
	- 2 125
	- 7 392
	- 227 459

	
	%
	- 8,0
	- 7,8
	+ 7,4
	- 16,1
	- 6,5
	- 6,0


Source : Assedic

La réussite des initiatives de pôles de compétitivité, dans laquelle l’industrie franc-comtoise s’est engagée depuis 2005 : pôle microtechniques, pôle véhicule du futur conjointement avec l’Alsace, pôle plasturgie avec Rhône-Alpes, pôle agroalimentaire avec la Bourgogne, est déterminante pour la consolidation et le développement de l’emploi industriel dans la région. Des démarches sont engagées avec les partenaires sociaux régionaux et des propositions innovantes formulées en matière de dialogue social afin d’anticiper et accompagner les mutations, former et accueillir les jeunes et développer les compétences.  

De fin 1999 à fin 2004, les effectifs salariés ont progressé de 11,1 % dans la construction, hausse proche de celle constatée au plan national et, en 2005, selon les estimations provisoires de l’Assedic, les effectifs de ce secteur ont encore progressé de 1,3 % (+ 300 salariés). Les plans pour le logement, la poursuite de grands chantiers routiers et l’ouverture du chantier de la ligne à grande vitesse Rhin-Rhône en 2006 doivent contribuer à développer l’emploi dans ce secteur.

De fin 1999 à fin 2004, les effectifs salariés du tertiaire ont continué de progresser (+ 9,4 %, soit + 13 600 salariés), mais le rythme de croissance est moins rapide qu’auparavant et qu’au niveau national. En 2005, selon les estimations provisoires de l’Assedic, les effectifs salariés du tertiaire se sont encore accrus de 1,2 % (+ 1 800 salariés) dans la région. Cette hausse est proche de celle observée au plan national, mais dans la région la progression résulte pour une large part de celle des services et en particulier de l’intérim. La Franche-Comté est, en effet, l’une des régions françaises où le recours à l’intérim est élevé. Fin 2004, 14 000 salariés, soit 5 % des effectifs salariés affiliés à l’ASSEDIC, sont des intérimaires qui travaillent huit fois sur dix dans l’industrie et la construction. 

Malgré l’essor des services aux entreprises, les emplois tertiaires, notamment ceux du tertiaire supérieur, sont moins présents en Franche-Comté que dans le reste de la France. Le tertiaire, qui concentre actuellement deux tiers des emplois, devrait continuer à progresser, grâce notamment au développement des services à la personne lié au vieillissement de la population. 
Toutes activités confondues, les effectifs salariés affiliés à l’ASSEDIC ont progressé de 3 % dans la région, de fin 1999 à fin 2004, alors qu’ils ont augmenté de 6,8 % en France métropolitaine. En 2005, selon les estimations provisoires de l’ASSEDIC, les effectifs se sont réduits de 0,3 %, soit – 800 salariés dans la région alors qu’ils ont augmenté de 0,6 % au plan national.

Evolution des effectifs salariés (Toutes activités) de fin 1999 à fin 2004

	
	
	Doubs
	Jura
	Haute-Saône
	Territoire de Belfort
	Franche-Comté
	France métropolitaine

	Effectifs salariés fin 2004
	Nombre
	138 287
	61 982
	50 764
	36 206
	287 239
	15 870 053

	Evolution de fin 1999 à fin 2004
	Nombre
	+ 1 854
	+ 263
	+ 5 393
	+ 735
	+ 8 245
	+ 1 003 494

	
	%
	+ 1,4
	+ 0,4
	+ 11,9
	+ 2,1
	+ 3,0
	+ 6,8


Source : Assedic

L’artisanat compte environ 16 000 entreprises et 60 000 actifs, dont plus de 80 % de salariés. La densité moyenne des entreprises artisanales est supérieure à la moyenne française. Au moins 20 % des chefs d’entreprise devraient prendre leur retraite d’ici 2010. 

2 - Une population active qui s’est accrue et transformée

2.1 Un taux d’activité en progression 

La population active s’est sensiblement accrue au cours des dernières années, principalement en raison du développement du travail féminin.

Toutefois, à l’avenir et dès 2007, la Franche-Comté sera l’une des régions françaises qui pourrait perdre le plus d’actifs, selon les projections de l’INSEE relatives aux cessations d’activité et aux arrivées de jeunes générations. 

Dans la mesure où une partie au moins des nombreux départs à la retraite seront remplacés, d’importantes opportunités devraient se présenter, en particulier dans les secteurs les moins exposés à la concurrence internationale comme l’administration publique et l’éducation.

Ce phénomène risque au demeurant d’engendrer ou d’amplifier des difficultés de recrutement dans des secteurs comme la construction, l’hôtellerie-restauration, l’industrie et la santé. 

En raison du poids de l’industrie manufacturière en Franche-Comté, les ouvriers représentent plus de 30 % des actifs et occupent encore 49 % des emplois à temps complets fin 2003. Les cadres n’en occupent que 9 %. 

Ces chiffres sont le reflet d’une économie régionale encore fortement structurée autour des emplois de production ou de service de faible niveau de qualification. Toutefois, le nombre de cadres, de professions intermédiaires et d’employés est en augmentation, quand celui des ouvriers tend à se réduire, en particulier pour les ouvriers non qualifiés. Cette redistribution des emplois est globalement, plus favorable aux femmes qu’aux hommes.

Répartition des emplois à temps complet en Franche-Comté

	
	Hommes
	Femmes
	Total

	
	%
	%
	%

	Cadres
	10,7
	5,6
	8,9

	Professions intermédiaires
	20,6
	23,2
	21,5

	Employés
	8,7
	43,8
	20,9

	Ouvriers qualifiés
	44,6
	11,7
	33,2

	Ouvriers non qualifiés
	15,4
	15,6
	15,5

	Ensemble
	100,0
	100,0
	100,0




      Source : INSEE, DADS année 2003

La redistribution des emplois entre les catégories socioprofessionnelles devrait se poursuivre. Selon les travaux du Commissariat général du Plan, les recrutements d’ouvriers non qualifiés continueront à se réduire, alors que les recrutements d’employés non qualifiés pourraient s’imposer au détriment d’employés qualifiés en l’absence d’une réflexion et d’une action sur la professionnalisation des emplois de services aux personnes notamment. Les recrutements visant à pourvoir des emplois de cadres et de professions intermédiaires devraient augmenter.

La période 2000-2004 a aussi été marquée par une importante progression de l’emploi frontalier (+ 48 %), en raison de l’assouplissement des conditions d’accès au marché du travail suisse consécutif aux nouveaux accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l’Union européenne. La progression du nombre de travailleurs frontaliers (17 600 fin juin 2005) s’observe quelle que soit leur tranche d’âge et sur toute la zone frontalière. Sont plus particulièrement concernés les emplois du bâtiment, de l’hôtellerie, de la santé et de l’industrie spécialisée, notamment l’horlogerie.

2.2  Un développement de l’emploi des femmes

En Franche-Comté, comme au plan national, l’activité professionnelle des femmes s’est accrue ces dernières années. Le taux d’activité est aujourd’hui de 80 % dans la tranche d’âge 25-50 ans et au total proche du taux national (47,7 % en 1999 pour 48,7 % au plan national, la Haute-Saône présentant le taux le plus faible (45,4 %).

Parmi la population active salariée, 40 % seulement des femmes sont salariées dans le secteur privé. Les emplois exercés sont en effet attachés majoritairement à l’éducation, le social, la santé, l’administration. La part des ouvrières spécialisées dans la population féminine active totale (11 % en 1999) est  toutefois supérieure en Franche-Comté plus élevée qu’en France. 

De fin 1999 à fin 2004, les effectifs salariés féminins dans le secteur privé ont augmenté de 8,3 % en Franche-Comté. Cette hausse, inférieure à celle observée au plan national (9,9 %) contraste cependant avec la diminution des effectifs masculins (- 0,6 %) observée dans la région. Le nombre de salariées augmente dans toutes les zones d’emploi, sauf dans le Haut-Jura..

Evolution des effectifs salariés, selon le sexe

de fin décembre 1999 à fin décembre 2004  
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Source : ASSEDIC, chiffres provisoires pour l’année 2004

En 2004, un tiers des femmes occupe un emploi à temps partiel, et elles représentent plus de 79 % des contrats de travail de ce type. Fin 2005, elles représentent 86 % des demandeurs d’emploi à durée indéterminée, à temps partiel.

Les femmes demandent plus souvent que les hommes la liquidation de leur droits à la retraite au-delà de 60 ans : près de 30 % d’entre elles ont ainsi demandé leurs droits à 65 ans en 2001.

Tous âges confondus, plus de la moitié des femmes ne possèdent aucun diplôme, alors que c’est le cas pour 39 % des hommes. Cette réalité s’inverse dans les jeunes générations, 45 % des femmes de 25 à 34 ans ayant un diplôme égal ou supérieur à Bac +2 contre 33 % des hommes. 

Au niveau du Bac, les filles sont plus représentées dans les filières littéraires et économiques et sociales, et majoritaires dans les filières professionnelles des services. Il en est de même en BTS et DUT. Plus nombreuses à se diriger vers l’université, dont elles constituent 56 % des effectifs, elles sont sous-représentées dans les domaines des sciences et technologies et voient leur proportion décroître au long des études. Elles ne représentent que 13 % des effectifs des écoles d’ingénieurs.

2.3  Une population dont le niveau moyen de formation est relativement faible

En Franche-Comté, 30 % de la population totale de 15 à 59 ans a un niveau inférieur à celui du CAP, contre 28 % au plan national (source : INSEE, Recensement de la population de1999). Ce taux est plus élevé pour les femmes (29 %) que pour les hommes (25 %) et il s’accroît avec l’âge. Il est de 11 % pour les jeunes de moins de 25 ans, mais de 50 % pour les adultes de 50 à 59 ans. La proportion de personnes de niveau inférieur au CAP est, en moyenne, de 59 % dans les zones urbaines sensibles de la région.

Les inégalités dans l’accès à la formation professionnelle subsistent. L’accès à la formation dans le cadre des  plans de formation des entreprises concerne davantage les salariés les mieux formés et les hommes. En 2003, 30 % des hommes, contre 26 % des femmes au travail dans des établissements de 10 salariés et plus ont suivi un stage de formation. Les évaluations conduites dans le cadre des programmes 2000-2006 ont mis en évidence l’action engagée en Franche-Comté dans le cadre des plans de formation pour développer les compétences des publics prioritaires : les femmes (45 % des publics formés) ; salariés les moins qualifiés (plus de 26 % d’ouvriers et 37 % d’employés) ; plus de 45 ans (près de 16 % des personnes formées). 

L’élévation du taux d’activité des personnes de 55 à 64 ans, fixée comme objectif par l’Union européenne, fait de la qualification et la formation des salariés les plus âgés un véritable enjeu pour l’adaptation des entreprises et des salariés de la région. 

Ce niveau de formation limité est également mis en évidence par les caractéristiques des demandeurs d’emploi :

Nombre et répartition des DEFM 1 + 6 (Tous âges) en Franche-Comté 

fin décembre 2005

	Niveau de formation
	 Hommes 
	 Femmes
	 Total 
	 Hommes 
	 Femmes
	 Total 

	
	Nombre
	Nombre
	Nombre
	%
	%
	%

	Niv. I + II
	1 987
	1 962
	3 949
	7,9
	8,1
	8,0

	Bac + 2 ans           (III)  
	2 425
	2 528
	4 953
	9,7
	10,4
	10,0

	Bac, BTN, BT, BP   (IV)   
	3 920
	4 732
	8 652
	15,7
	19,5
	17,6

	BEP, CAP               (V)    
	11 607
	9 123
	20 730
	46,4
	37,6
	42,1

	CEP, SES           (V bis)    
	1 531
	1 989
	3 520
	6,1
	8,2
	7,1

	1er cycle 2ème degré (VI)   
	3 319
	3 790
	7 109
	13,3
	15,6
	14,4

	Non précisé                 
	234
	141
	375
	0,9
	0,6
	0,8

	Total
	25 023
	24 265
	49 288
	100,0
	100,0
	100,0


	          Source : Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement – ANPE
	

	
	


3. Marché du travail 

3.1. Un taux de chômage régional inférieur à la moyenne nationale,

mais des taux aujourd’hui supérieurs dans certaines zones d’emploi

Le taux de régional demeure dans l’ensemble inférieur au niveau national, mais il est en forte augmentation et très différent selon les zones d’emploi.

Le taux de chômage s’élève à 8,6 % fin décembre 2005 (et à 8,9 % fin mars 2006). Ce taux est en hausse de 1 point depuis fin décembre 1999, contrairement à la baisse observée au plan national (- 0,6 point). Ce taux demeure inférieur d’un point au taux national en raison notamment du travail frontalier, de l’émigration des jeunes actifs les plus diplômés vers des régions plus attractives (3 % des jeunes ingénieurs et cadres quittent la région) et du retrait du marché du travail des actifs les plus âgés - fin 2005, le nombre de personnes dispensées de recherche d’emploi en Franche-Comté est de 8 000.

Au plan départemental, le Territoire de Belfort présente un taux de chômage supérieur à 10 % (10,9 en mars 2006).

La zone d’emploi de Montbéliard (Doubs) connaît le taux de chômage le plus élevé : 12,2 % fin mars 2006. Le taux de chômage a augmenté là de 2,6 points au cours des cinq dernières années, de 2,3 points à Saint-Claude et de 1,9 point à Belfort. 

La progression du taux de ces trois zones, qui sont aussi celles où l’industrie est la plus présente, atteste de la dégradation de l’emploi dans ce secteur. 

Evolution du taux de chômage de fin 1999 à fin 2005

	Zones géographiques 
	Fin décembre 2005
	Evolution

Fin déc 2005 / fin déc1999

	
	%
	en points

	ZE de Vesoul
	8,6
	+ 1,2

	ZE de Lure-Luxeuil
	9,3
	+ 0,4

	ZE de Belfort
	10,5
	+ 1,9

	ZE de Gray
	7,4
	- 0,4

	ZE de Montbéliard
	11,3
	+ 2,6

	ZE de Dole
	7,6
	- 0,1

	ZE de Besançon
	8,2
	+ 0,1

	ZE de Morteau
	5,6
	+ 0,4

	ZE du Revermont
	6,5
	+ 0,3

	ZE de Pontarlier
	6,3
	+ 0,7

	ZE de Lons-le-Saunier
	7,0
	+ 1,4

	ZE de Champagnole
	6,8
	+ 0,6

	ZE de Saint-Claude
	7,0
	+ 2,3

	Franche-Comté
	8,6
	+ 1,0

	France métropolitaine
	9,6
	- 0,6

	DOUBS
	8,9
	+ 1,0

	JURA
	7,1
	+ 1,0

	HAUTE SAONE
	8,3
	+ 0,4

	TERRITOIRE DE BELFORT
	10,5
	+1,9

	Source : DG INSEE, Taux c.v.s. calculés au sens du B.I.T.
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3.2. Un marché du travail régional de plus en plus flexible et sélectif

Le nombre de demandeurs d’emploi a augmenté dans toutes les catégories par rapport à 1999. Près de 40 000 demandeurs d’emploi sans activité ou avec une activité de moins de 78 heures, sont à la recherche d’un emploi à durée indéterminée, à temps plein (39 955 DEFM  de catégorie 1 fin décembre 2005, 36 000 fin mai 2006).

A ceux-ci s’ajoutent chaque mois, près de 13 500 demandeurs d’emploi qui exercent une activité réduite supérieure à 78 heures tout en poursuivant la recherche d’un emploi stable, soit 13 % de plus qu’en 1999. 

La part relative des femmes dans la demande d’emploi a diminué du fait des inscriptions d’hommes consécutives aux suppressions d’emploi dans l’industrie notamment. Elles représentent aujourd’hui 48 % des demandeurs d’emploi au plan régional, avec des différences selon les départements. Les emplois recherchés demeurent très concentrés sur les métiers administratifs, la vente, la santé, les services à la personne et la vente. 

En 2005, les inscriptions et les sorties de l’ANPE se situent selon les mois entre 5 300 (en mai) et 8 400 (en septembre). 

L’ANPE a enregistré plus de 49 000 offres d’emploi en 2005 (+ 6,3 % par rapport à 2004) et parmi celles-ci 21 000 correspondaient à des contrats de plus de 6 mois (+ 16 %).

Le marché du travail régional réserve une place importante aux contrats temporaires. La part des déclarations uniques d’embauches correspondant à des contrats de travail temporaire, enregistrées par l’URSSAF est passée de 55 % en 1999 à 62 % en 2005 et, hors intérim, les trois-quarts des recrutements effectués par les établissements francs-comtois de 50 salariés et plus, en 2005, l’ont été sous la forme de contrats à durée déterminée. La précarité de l’emploi est ainsi particulièrement forte pour les jeunes, les femmes et les moins qualifiés.

L’intérim s’est progressivement installé à un niveau supérieur depuis 2000. Si un changement de tendance est intervenu en 2004, puis plus récemment fin 2005 et début 2006, notamment dans la filière automobile, la place du travail temporaire demeure importante. Le nombre de contrats d’intérim s’est situé chaque mois entre 22 000 et 29 000 en 2005, à un niveau légèrement supérieur à 2004.

La précarisation des emplois se double d’une forte sélectivité du marché du travail, qui se traduit par l’éviction d’une proportion croissante d’actifs vers le sous-emploi, le chômage de longue durée et l’exclusion.

Le chômage de longue durée a, en effet, beaucoup augmenté depuis 2003. Il affecte aujourd’hui plus de 16 000 personnes. Parmi celles-ci, plus de 6 500 sont inscrites à l’ANPE depuis au moins deux ans. Globalement, le chômage de longue durée reste moins fréquent en Franche-Comté qu’au plan national, mais il se propage de façon préoccupante dans le nord de la région. Fin 2005, 35 % des demandeurs d’emploi à durée indéterminée à temps plein des zones d’emploi de Belfort et de Montbéliard sont des chômeurs de longue durée.

Nombre de demandeurs d’emploi à durée indéterminée à temps plein,

en Franche-Comté, fin décembre 2005

	
	DEFM 1
	DEFM 6
	DEFM 1 +  6
	Part des DEFM 6

	
	nombre
	nombre
	Nombre
	%

	TOTAL
	39 955
	9 333
	49 288
	18,9

	dont :
	
	
	
	

	Hommes
	20 655
	4 368
	25 023
	17,5

	Femmes
	19 300
	4 965
	24 265
	20,5

	
	
	
	
	

	Moins de 25 ans
	8 765
	2 107
	10 872
	19,4

	25 à 49 ans
	25 807
	6 249
	32 056
	19,5

	50 ans et plus
	5 383
	977
	6 360
	15,4

	
	
	
	
	

	Inscrits depuis au moins 1 an (CLD)
	11 874
	4 329
	16 203
	26,7

	. inscrits depuis 2 ans et plus
	4 685
	1 871
	6 556
	28,5

	
	
	
	
	

	Travailleurs handicapés
	2 602
	305
	2 907
	10,5

	Source : Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement – ANPE
	


Evolution du nombre de demandeurs d’emploi à durée indéterminée à temps plein, 

en Franche-Comté, de fin décembre 1999 à fin décembre 2005

	
	DEFM 1
	DEFM 6
	DEFM 1 +  6
	Part des DEFM 6

	
	%
	%
	%
	Points

	TOTAL
	+ 14,2
	+ 16,4
	+ 14,6
	+ 0,3

	dont : 
	
	
	
	

	Hommes 
	+ 33,1
	+ 18,8
	+ 30,4
	- 1,7

	Femmes
	- 1,0
	+ 14,3
	+ 1,8
	+ 2,2

	
	
	
	
	

	Moins de 25 ans 
	+ 17,9
	- 11,5
	+ 10,8
	- 4,9

	25 à 49 ans 
	+ 13,5
	+ 22,6
	+ 15,1
	+ 1,2

	50 ans et plus
	+ 11,5
	+ 80,9
	+ 18,5
	+ 5,3

	
	
	
	
	

	Inscrits depuis au moins 1 an (CLD) 
	+ 5,8
	+ 78,2
	+ 18,7
	+ 8,9

	    . inscrits depuis 2 ans et plus
	- 4,8
	+ 115,6
	+ 13,2
	+ 13,5

	
	
	
	
	

	Travailleurs handicapés 
	+ 21,1
	+ 33,2
	+ 22,3
	+ 0,9

	Source : Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement – ANPE
	


La prévention du chômage de longue durée, qui représente un risque pour 8 demandeurs d’emploi sur 10, conduit à la mise en œuvre d’actions d’accompagnement personnalisées dès l’inscription à l’ASSEDIC et à l’ANPE.  Les publics les plus exposés aux phénomènes d’exclusion demeurent les adultes les plus âgés et les personnes les moins qualifiées ou aux qualifications obsolètes. Une partie des jeunes, notamment ceux qui sont sans qualification et ceux qui sont issus de l’immigration, en sont aussi victimes.

Fin 2005, les femmes constituent : 


. 53 % des chômeurs de longue durée inscrits en catégories 1 et 6,


. 85 % des chômeurs de longue durée inscrits en catégories 2 et 7,


. 81 % des chômeurs de longue durée inscrits en catégories 3 et 8,

4. Cohésion sociale : 

une situation et des enjeux différents selon les territoires 

Si la situation sociale de la Franche-Comté est généralement perçue comme plus favorable que la moyenne française, les indicateurs sociaux de la région se sont fortement dégradés au cours des dernières années et révèlent une situation difficile sur certains territoires.

De fin 1999 à fin 2005, le nombre de bénéficiaires de minima sociaux a fortement augmenté. A la fin du mois de mai 2006, plus de 5 000 personnes sont allocataires de l’ASS. 

Nombre de bénéficiaires de minima sociaux fin décembre 2005

	
	RMI
	AAH
	API
	ASS

	
	Nombre
	Nombre
	Nombre
	Nombre

	Doubs
	7 485
	5 202
	1 426
	2 008

	Jura 
	2 204
	3 301
	472
	735

	Haute-Saône
	2 753
	3 000
	616
	1 203

	Territoire de Belfort
	2 629
	1 401
	495
	697

	Franche-Comté
	15 071
	12 904
	3 009
	4 643

	France métropolitaine
	1 111 374
	741 665
	181 060
	374 500

	Sources : Cnaf pour RMI, AAH et API, Assedic pour ASS
	


Evolution du nombre de bénéficiaires de minima sociaux

de fin décembre 1999 à fin décembre 2005

	
	RMI
	AAH
	API
	ASS

	
	%
	%
	%
	%

	Doubs
	+ 11,7
	+ 14,7
	+ 13,3
	- 7,9

	Jura 
	+ 18,8
	+ 16,3
	- 0,4
	+ 10,7

	Haute-Saône
	+ 14,6
	+ 14,6
	+ 11,0
	- 38,1

	Territoire de Belfort
	+ 28,0
	+ 8,4
	+ 13,3
	- 9,4

	Franche-Comté
	+ 15,8
	+ 14,3
	+ 10,4
	- 16,4

	France métropolitaine
	+ 11,9
	+ 17,0
	+ 17,5
	- 20,3

	Sources : Cnaf pour RMI, AAH et API, Assedic pour ASS
	


Les difficultés et la précarisation sont fortes dans les zones urbaines sensibles : taux de chômage important, précarité de l’emploi, niveau de formation, discriminations.  La Franche-Comté compte 23 ZUS, 11 zones de redynamisation urbaine et bientôt 3 zones franches urbaines. Plus de 8 % de la population franc-comtoise est concernée. 

En 2006, la région Franche-Comté compte 6 PLIE sur les territoires de Besançon, Belfort, Montbéliard, Héricourt, Dole et des Vosges saônoises.

En 2005, les PLIE ont accueilli 2 330 personnes connaissant des difficultés particulières d’insertion et ils ont suivi plus de 5 400 personnes en parcours d’insertion. Selon les données communiquées dans le cadre de l’évaluation conduite par le cabinet E2I, sont accompagnées plus particulièrement des personnes sans ou de faible niveau de qualification, de plus de 45 ans, des allocataires du RMI. Les sorties positives vers l’emploi, au nombre de 520, correspondent à un quart de l’ensemble des sorties du dispositif.
En 2005, l’insertion par l’activité économique comprend 18 associations intermédiaires, 26 entreprises d’insertion et 8 entreprises de travail temporaire d’insertion. Au nombre de 34, les ateliers et chantiers d’insertion employaient 734 personnes en contrat aidé en décembre 2005.  

Evolution du nombre de structures d’insertion par l’activité économique

en Franche-Comté

	
	Année 1999
	Année 2005

	Nombre d'associations intermédiaires actives en fin d'année
	20
	18

	Nombre moyen de personnes mises à disposition / mois
	2 042
	2 242

	Nombre d'entreprises d'insertion actives en fin d'année
	22
	26

	Nombre moyen de salariés embauchés sous CDD / mois
	380
	451

	source : DDTEFP
	
	


5. Formation et accès à l’emploi des jeunes 

La Franche-Comté bénéficie d’une population de jeunes importante, légèrement supérieure au plan national. Le taux d’activité des moins de 25 ans y est également plus élevé qu’ailleurs (42 % contre 39 % au plan national. Source OREF/préparation du PRDF). La formation professionnelle initiale et continue ainsi que l’entrée dans la vie active présentent certaines spécificités mises en évidence notamment dans l’étude sur l’insertion professionnelle de la génération 2001 (OREF-CEREQ, diffusion janvier 2006).

5.1 – La formation professionnelle occupe une place importante

Le taux de scolarisation des 20-24 ans est sensiblement inférieur au taux national (- 4,7 points en 2002). La part des apprentis pour 100 jeunes de 16 à 25 ans est de 5,7 dans la région contre 4,7 en France métropolitaine. Après une stagnation en 2003 et 2004, l’apprentissage a connu une nouvelle progression en 2005 et concerne près de 9 000 jeunes sous contrat. La répartition des apprentis évolue profondément : le niveau V ne concerne plus que 56 % des contrats d’apprentissage contre 65 % en 1999.

Le taux d’accès au niveau IV de formation est plus élevé qu’au plan national (72 % contre 69 %, en 2003). Cette différence s’explique en partie par une offre de formation particulièrement développée en apprentissage, dans le domaine agricole et en terminales professionnelles et technologiques.

Les jeunes francs-comtois sont plus nombreux à suivre une formation professionnelle, que ce soit en fin de 3ème ou après le bac. La proportion des bacheliers professionnels est supérieure à 20 % des inscrits au baccalauréat.

Selon l’enquête CEREQ, la proportion des jeunes non diplômés parmi les sortants du système éducatif est légèrement supérieure à celle du niveau national (20 % contre 18 %). Au total, chaque année, 2 625 jeunes sont déclarés sortants du secondaire aux niveaux V bis et VI.

La part des diplômés de l’enseignement supérieur est inférieure de 4 points à la moyenne nationale, écart qui se concentre sur le 3ème cycle. Les jeunes diplômés du supérieur sont cependant plus nombreux à occuper un emploi à l’extérieur de la région dans leurs premières années de vie active. Par ailleurs les jeunes sortis sans diplôme de l’enseignement supérieur connaissent plus souvent un décrochage de l’emploi. Or plus de 20 % des bacheliers inscrits à l’Université quittent celle-ci après la 1ère année.

Le niveau de sortie des jeunes filles est moins élevé que sur l’ensemble de la France. Quoique plus nombreuses à obtenir un CAP-BEP, elles sont particulièrement concernées par une sortie sans qualification du système éducatif, notamment dans l’enseignement supérieur (55 % contre 47 % en France). 

5.2 – Une entrée rapide dans la vie active

Le taux de chômage trois ans après la fin des études, qui était de 14 % en 2002, a plus progressé que la moyenne depuis 2003 à l’instar des autres régions industrielles de l’Est de la France et il s’élève à 17 % fin 2004. Il est très sensiblement supérieur pour les jeunes non qualifiés (40 %) et pour les jeunes sortis sans diplôme de l’enseignement supérieur (24 %).

La volonté de travailler des jeunes francs-comtois est forte : 23 % des jeunes formés en Franche-Comté – contre 13 % sur l’ensemble de la France - déclarent que, lors de leur période d’inactivité, ils auraient accepté toute proposition d’emploi.  

L’accès au premier emploi est fortement marqué par l’industrie et par la voie de l’intérim. La part des jeunes débutant dans l’industrie, notamment dans l’industrie automobile, est significativement supérieure à la moyenne nationale. Quel que soit leur niveau de formation, les jeunes francs-comtois sont plus beaucoup plus nombreux qu’au plan national (+ 9 points) à avoir connu l’intérim pour leur premier emploi et au cours de leurs premières années de vie active. 

Les tests effectués lors des journées d’appel et de préparation à la défense (JAPD) montrent que 12 % des jeunes francs-comtois (16 % dans le Jura) ont des difficultés de lecture, contre 11 % au plan national. Ce constat est à rapprocher des flux de sorties de l’appareil scolaire enregistrés par le Rectorat de l’académie de Besançon : malgré une baisse de 29 % de 1999 à 2004, le nombre de jeunes qui sortent chaque année de l’appareil de formation initiale sans qualification, soit environ 1 200 jeunes de niveaux V bis et VI) représente encore 8 % des sorties.

Les jeunes représentent un demandeur d’emploi sur cinq. Au 31 décembre 2005, les 12 893 jeunes inscrits à l’ANPE, en tant que demandeurs d’emploi à durée indéterminée, à temps plein (DEFM de catégories 1 et 6) se répartissaient de la façon suivante, selon le niveau de formation atteint :

· 2 365 ( 18,3 %) niveaux III et plus, dont 56 % de femmes,

· 3 080 (23,9 %) niveau IV, dont 57 % de femmes,

· 5 607 (43,5 %) niveau V, dont 43 % de femmes,

· 1 619 (12,6 %) sans qualification (niveaux V bis et VI) , dont 42 % de femmes,

En raison de la forte précarité de leurs contrats de travail, les jeunes connaissent un chômage récurrent, fait d’aller-retour entre des emplois précaires et des périodes de chômage plus ou moins durables selon la conjoncture et leur niveau de qualification. Fin décembre 2005, 52 % des jeunes demandeurs d’emplois durables à temps plein (DEFM 1 + 6) étaient inscrits à l’ANPE suite à une fin de CDD ou de mission d’intérim, contre 36 % des adultes.

En 2004, les 14 missions locales et PAIO de Franche-Comté ont été en contact avec près de 20 000 jeunes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle :

· 6 361 de niveau VI ou V bis, dont plus de 1 900 résidant en ZUS

· 7 479 de niveau V, dont 1 400 résidant en ZUS

· 6 211 de niveau IV et plus, dont 940 résidant en ZUS.

Les jeunes accueillis bénéficient depuis l’an dernier d’un accompagnement personnalisé dans le cadre du CIVIS (2 100 en 2005 ; près de 1 600 au cours du premier semestre 2006), renforcé à l’égard des jeunes sans qualification.

*

*       *

Au regard de ses atouts : 

· filière de formation professionnelle développée  et offre de formations techniques de qualité ;

· bon taux de réussite au baccalauréat et bonne employabilité des jeunes diplômés;

· main d’œuvre qualifiée et de qualité reconnue

et de ses faiblesses :

· évolution des effectifs industriels insuffisamment compensée par d’autres secteurs,

· précarisation de l’emploi et indicateurs de cohésion sociale se dégradant sur certains territoires, notamment dans les ZUS,

· nécessité de revoir adéquation entre formations supérieures et besoins des entreprises,

les enjeux pour la Franche-Comté sont les suivants :

· Anticipation et accompagnement des mutations  par le développement des compétences et qualification des actifs, adaptation des formations et des qualifications à la diversification de l’économie régionale ;

· Diversifier, sécuriser et accompagner des trajectoires professionnelles en prenant appui sur le dialogue social ;

· Poser les conditions d’un maintien dans l’emploi des travailleurs âgés  et d’une transmission des savoirs et savoir faire ;

· Assurer aux jeunes les formations professionnelles adaptées et des perspectives d’emploi dans la région ; 

· Promouvoir la mixité et l’égalité des chances entre les francs-comtois ;

· Préserver la cohésion sociale en accompagnant le retour à l’emploi des personnes en difficultés d’insertion.

II) Stratégie régionale 

Stratégie régionale

priorités pour les politiques de l’emploi -e

lesavoir-faireest,aiguëdirigeants
 :

e

As Sur ce point, on note que :

 :

un
 :bénéficiaires’s(). est. 
De ces constats et enjeux, on tirera la conclusion que la stratégie régionale pour les sept prochaines années doit être construite autour de la diversification, de la sécurisation et de l’accompagnement des trajectoires professionnelles face aux mutations du tissu industriel et de l’emploi régional.
Cette stratégie trouve sa déclinaison au travers de chacun des axes prioritaires du Programme Opérationnels pour 2007-2013 :pbme axe 6 ! !
Axe 1 – Adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations économiques

A partir du diagnostic régional, la problématique des mutations industrielles constitue une des priorités centrales des acteurs publics et des partenaires économiques et sociaux. Elles s’articulent sur des problématiques fortes de diminution de l’emploi industriel, d’interrogation sur l’avenir de filières stratégiques pour l’économie nationale, mais aussi sur une volonté claire de s’adosser aux capacités d’innovation de la région pour construire un avenir à forte valeur ajoutée. 

Dans ce contexte la performance globale des entreprises et des territoires repose sur la capacité à anticiper et à accompagner ces mutations, pour permettre aux salariés d’adapter leurs compétences aux nouveaux besoins des entreprises mais aussi de sécuriser leurs parcours professionnels .

Le programme opérationnel national fixe comme éléments de cadrage du volet régional 4 objectifs et types d’actions dont la déclinaison opérationnelle s’établit comme suit :
anticiper et gérer les mutations économiques :

 L’intervention du FSE sera ciblée sur :

· les démarches de diagnostic, en lien avec les partenaires sociaux ,avec un objectif affirmé d’anticipation et d’accompagnement des mutations: analyses de l’emploi et identification des besoins de main d’œuvre ; prospective des métiers et des qualifications , pyramides des âges, etc …

· la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences au sein des entreprises, notamment des PME ou dans le cadre de démarches sectorielles ou territoriales

· l’accompagnement du reclassement des salariés vers les métiers proposant de l’emploi (diversification dans une région marquée par l’industrie et singulièrement la filière automobile), et l’accompagnement des mobilités des salariés en difficultés menacés dans leur emploi (diagnostics)

· le soutien à l’ARACT dans son rôle d’appui à la concertation sociale dans les entreprises, les branches et sur les territoires.

· L’accompagnement des plans de redynamisation territoriaux, notamment en favorisant l’émergence d’une offre de service coordonnée des différents partenaires impliqués dans le projet

agir sur le développement des compétences

leurs-lesxL’élévation du niveau des compétences de l’ensemble des actifs est un enjeu important pour la région Franche-Comté. Le développement des compétences sera en effet déterminant tout à la fois pour la performance des entreprises franc-comtoises en dynamisant leur capacités d’adaptation et d’innovation, et pour la sécurisation des trajectoires professionnelles des salariés en fournissant les moyens d’adaptation en continu et en préparant des reclassements et éventuellement des conversions en cas de difficulté.

Dans une continuité avec les orientations retenues pour la période 2000-2006, le FSE sera ainsi mobilisé pour soutenir la formation des salariés dans le cadre des plans de formation des entreprises et des droits et congés individuels de formation.

· Le critère d’acquisition d’une qualification reconnue et transférable prenant appui sur l’expérience professionnelle sera pris en considération pour la  détermination des taux d’intervention du FSE

· orientationsarrêtées

· La sécurisation des trajectoires individuelles des salariés, l’allongement de la durée de la vie active et le maintien dans l’emploi des salariés expérimentés conduisent à retenir en  priorité les projets favorisant l’accès des plus de 45 ans à la formation et à la certification. 

· . 

LLe FSE interviendra également au soutien d’initiatives et de pratiques innovantes de gestion des ressources humaines et d’élaboration des plans de formation pour permettre le développement de compétences des travailleurs peu qualifiés et la reconnaissance des acquis.D ar ans le cadre des programmes pour 2000-2006

soutenir le développement de la formation tout au long de la vie

Le développement de l’apprentissage qui se situe à un niveau élevé dans la région  est appelé à s’exprimer dans des actions améliorant la qualité de l’accueil dans les entreprises et les centres de formation et diminuant le nombre des ruptures de contrats avant terme, dans l’orientation de jeunes actifs, dans la mobilisation des grandes entreprisesprofessionnelsféminins
Au regard des éléments du diagnostic, une prio 

· L’égalité des chances dans l’accès à la  formation professionnelle conduit par ailleurs à retenir comme cible privilégiée les salariés des petites entreprises de faible niveau de qualification, les femmes, les actifs ne maîtrisant pas les savoirs de base, les personnes handicapées,  les salariés en deuxième partie de carrière.

Les démarches de qualification doivent par ailleurs faire une plus large place à la validation des acquis de l’expérience.

soutenir la création d’activité
Dans une région où le nombre des retraits d’activité sur les 5 ans à venir est important, l’accompagnement des créateurs ou repreneurs d’entreprise par des réseaux professionnels s’inscrit dans les priorités partagées. 

· enir, notamment dans le champs de la création de services aux personnes ou aux entreprises.

éléments

Axe 2 – Accès à l’emploi des demandeurs d’emploi

Le chômage s’est accru au cours des dernières années sur certains territoires de la région. L’emploi temporaire occupe une place importante parmi les formes d’emploi au sein de la région et s’accompagne d’inscriptions renouvelées des personnes concernées à l’ANPE.  Les besoins en termes d’orientation et d’accompagnement des demandeurs d’emploi sont importants,particulièrementaiguë notamment sur certains bassins d’emploiplus fortement par le .  L’objectif principal est donc de réaliser un accompagnement qualitatif permettant d’accélérer le retour à l’emploi durable des publics déstabilisés dans leurs reconversions professionnelles

· .Le suivi personnalisé et l’accompagnement des demandeurs d’emploi en difficultécœurprofessionnelsefémininséprofessionnelss-insistentP

privés

e

· rapide ’s’inscrivent au cœur de la mise en œuvre des politiques d’accès à l’emploi conduites par le SPE.

En 2007, tous les demandeurs d’emploi bénéficieront d’un suivi mensuel personnalisé.  L’ANPE proposera aux demandeurs un parcours d’accès à l’emploi correspondant à des réponses différenciées en fonction de la distance à l’emploi de chacun. Dans ce cadre, une aide individualisée  est systématiquement mise en place pour les demandeurs d’emploi exposés à un risque important de chômage de longue durée.

· Faciliter l’accès des jeunes au marché du travail, par un renforcement de l’accueil et de l’orientation :

En Franche-Comte, les jeunes représentent un demandeur d’emploi sur cinq. 56% d’entre-eux sont de niveau V et infra V. Leur accès au marché du travail passe par la mise en place de parcours personnalisés dans le rendez-vous avec la vie active et l’emploi. Dans ce cadre, le FSE soutiendra des projets conduits par les Missions Locale et les P.A.I.O. en direction des jeunes sans qualification ( niveau V bis et VI) accueillis en parcours CIVIS  et en priorité :

· les projets conduits en direction des jeunes issues des quartiers urbains sensibles,

· les démarches d’accompagnement des jeunes sans qualification  résidant en zone rurale,

· les initiatives visant à favoriser l’accès au marché du travail et à diversifier les choix professionnelles des jeunes filles sans qualification.

Les structures qui solliciteront le FSE dans ce cadre devront être en mesure d’offrir toute garantie en matière de gestion des crédits communautaire, en particulier en disposant d’une comptabilité analytique.  

· Encourager la coordination des acteurs autour des maisons de l’emploi :

a) Développer les politiques actives du marché du travail

L’adaptation de la population aux reconversions économiques que connaît aujourd’hui la Franche-Comté ne peut se réaliser sans une mobilisation forte sur la problématique formation. Le développement de politiques actives du marché du travail conduit donc à soutenir les actions de formation des demandeurs d’emploi jeunes et adultes, notamment celles mises en œuvre par le Conseil régional dans une démarche de qualification et en réponse aux besoins du marché du travail régional.

b) Améliorer et développer l’accès et la participation durable des femmes au marché du travail :

L’amélioration de la situation des femmes par la sensibilisation et l’accompagnement d’actions en faveur de la mixité et de l’égalité professionnelle dans les entreprises sera poursuivie. é 

·  entre les femmes et les hommes

es

Le FSE pourra intervenir au soutien du retour à l’emploi des femmes en difficulté ainsi que pour les initiatives innovantes en matière d’accueil et de garde d’enfants.

Axe 3 – Renforcer la cohésion sociale et lutter contre les discriminations pour l’inclusion sociale
Le diagnostic fait en effet apparaître une forte précarisation de la main d’œuvre, une augmentation sensible du chômage de longue durée, ainsi qu’une forte sélectivité du marché du travail.

En complément des démarches de développement de la qualification des actifs et du renforcement de l’accompagnement des publics par le service public de l’emploi, il est particulièrement nécessaire de favoriser et de consolider les partenaires et les acteurs qui se trouvent en début de parcours de la démarche de retour à l’emploi pour leur permettre de prendre en charge les publics qui en sont le plus éloignés, tout en s’inscrivant dans des objectifs opérationnels et évaluables de retour à l’emploi durable.

Les actions en faveur de l’insertion professionnelle dans le cadre de parcours d’insertion prioritairement retenues au titre de cet axe sont les suivantes :

s
a) Retour à l’emploi des jeunes et des adultes en difficulté ainsi que des personnes bénéficiaires des minima sociaux

Il s’agira de soutenir les dispositifs d’accompagnement social, d’insertion par l’activité économique, notamment des entreprises d’insertion  et de l’économie sociale et solidaire. Un accent particulier sera mis pour les structures d’insertion par l’activité économique, sur la construction de partenariat avec les entreprises classiques afin d’accroître le taux de retour à l’emploi. La qualité de l’accompagnement constituera également un élément d’appréciation de la pertinence des projets.

retenue

b) Accompagnement de publics confrontés à des difficultés particulières d’insertion :

En complément des outils mobilisables pour favoriser le retour à l’emploi des publics les plus en difficultés, certains parmi ces derniers nécessitent la mise en place d’ingénierie et d’actions spécifiques permettant de prendre en charge les spécificités qui freinent leur retour à l’emploi. Il s’agit notamment des personnes handicapées, des publics fragilisés de la justice, ou de ceux confrontés à des situations d’illettrisme.et les projets innovants d’accompagnement vers l’entreprise conduits pour

L’évolution des compétences de ces publics, mais aussi l’accompagnement vers et dans l’emploi constitueront des éléments d’appréciation des projets, ainsi que la capacité de ces derniers à s’articuler avec les dispositifs de droit commun afin d’éviter les redondances.
c) les dispositifs locaux pour la cohésion sociale :

bonne Les plans départementaux d’insertion 

Ils constituent des démarches de mise en coordination et en synergie de l’offre de service pour les publics bénéficiaires du RMI. L’objectif de retour à l’emploi durable constituera un éléments structurant d’appréciation. Il s’agira également d’examiner la possibilité d’un élargissement de leur action à l’ensemble des bénéficiaires des minima sociaux, notamment dans  un cadre de mise en cohérence permettant de travailler sur les complémentarités PDI/PLIE/MDE

· Les plans locaux pour l’insertion et l’emploi 

L’évaluation régionale conduite en juillet 2006 sur les six PLIE de Franche-Comté permet de mettre en évidence une valeur ajoutée additionnelle par rapport aux dispositifs de droit commun, tout en dégageant des axes de progrès significatifs dans le domaine du ciblage des publics, des relations avec les employeurs et de la construction des parcours de retour à l’emploi durable.

Ces éléments constitueront donc des éléments d’appréciation pour les projets présentés, en tenant compte également des problématiques d’intercommunalité, d’articulation avec les maisons de l’emploi et les plans départementaux d’insertion dans une perspective de mutualisation des fonctions et d’optimisation des moyens.

L’action du FSE sera ciblée sur les démarches ayant un effet démontré sur le retour à l’emploi des bénéficiaires et s’inscrivant dans une logique de parcours vers le monde de l’entreprise.

Les critères de bonnes gestion constitueront également une clef de lecture

d) diversité et lutte contre les discriminations

La lutte contre les discriminations et pour la diversité constitue une des priorités centrales au niveau européen dont la Franche-Comté s’est fait l’écho dans les démarches qu’elle engage avec les partenaires sociaux, les collectivités et les entreprises dans ce domaine.

· Il s’agira donc d’accompagner et de promouvoir les démarches de sensibilisation et de formation des acteurs notamment face à la problématique de la discrimination raciale qui constitue un frein structurant dans l’accès à l’emploi et à la formation.

e) Lutter contre le décrochage et l’abandon scolaire précoce :

Le diagnostic régional fait apparaître une proportion de jeunes sortant du systéme éducatif sans diplôme,  supérieure à celle du niveau national 

Dans ce contexte, il s’agit de renforcer les mesures de lutte contre l’échec et contre la marginalisation sociale d’élèves en rupture scolaire pour leur permettre d’entrer dans un processus de resocialisation et de réinvestissement dans les apprentissages, notamment dans le cadre des dispositifs relais portés par l’éducation nationale. Une attention particulière sera portée sur le nombre d’élèves réintégrant un dispositif de scolarisation ordinaire.

Axe 4 – Investir dans le capital humain

L’accompagnement des mutations économiques et la lutte contre l’emploi  passe par la nécessaire adaptation des systèmes de formation.

Au-delà de l’intervention du FEDER prévue dans le cadre de la modernisation de l’appareil de formation, le FSE  pourra être mobilisé au soutien des initiatives innovantes en matière de formationlongue

 et des  démarches de pédagogie personnalisée.

Axe 5- Développer les partenariats et la mise en réseau pour l’emploi et l’inclusion :

sL’axe C porte sur l’accès aux financements européens des petits porteurs de projets associatifs, et aux accompagnements des micro projets. De ce point de vue, l’ex-mesure 10B du FSE, ne se définit pas à la base comme une action sur une seule thématique précise, mais a un impact sur un ensemble de thèmes 

On peut notamment citer sur les différents axes :

- accompagnement du reclassement des salariés,

- stratégies relatives au vieillissement,

- création d’activités,

- améliorer l’accès des femmes au marché du travail,

- intégration des migrants,

- accompagnement de publics en grande difficulté dans les parcours d’insertion,

- publics handicapés, jeunes et adultes sous main de justice, illettrisme…

- ZUS et populations immigrées,

- Lutte contre les discriminations,

- Lutte contre le décrochage scolaire précoce,

- Innovations dans l’accompagnement, la pédagogie, l’organisation de l’emploi

Du point de vue du diagnostic régional, on se situe plus particulièrement en cohérence avec les enjeux 5 (mixité et égalité des chances) et 6 (la cohésion sociale), mais aussi dans une certaine mesure les enjeux 3 et 4 en matière de perspectives d’emploi pour les jeunes et les travailleurs âgés.

La plus-value spécifique de la mesure est la mobilisation de petites associations et de bénévoles, bénéficiant pour la première fois du FSE, et à ce titre intégrant une politique pour l’emploi en étant acteur.

Son mode d’intervention en fait un outil à même de soutenir les initiatives de territoires défavorisés, et contribue à l’innovation sur le contenu et l’organisation.

Il semble que dans une logique de recomposition de l’organisation du FSE, de mutualisation pour économie d’échelle entre opérateurs structurants (IAE, PLIE…), ce mode d’intervention soit un bon complément en termes de veille de projets et opérations au bénéfice de publics et territoires les moins bien dotés, et la mise en œuvre de nouveaux modes d’interventions.

La « mécanique » d’appel à projet maintenant établie permet une adaptation facile pour rentrer dans les objectifs régionaux, en spécifiant les objectifs prioritaires devant compléter le cadre national donné. Il s’agira alors de décliner les enjeux prioritaires en termes de critères de sélection, et resserrer ces critères en fonction du nombre de projets pouvant être financés. Parmi ces critères, les projets seront notamment appréciés au regard de leur cap.

ation deba
Au regard des enjeux pour la Franche-Comté mis en avant dans le diagnostic et dans la stratégie régionale qui en découle, il a été décidé de concentrer 95 % de l’intervention communautaire sur les trois premiers axes du programme :

,4 Méconomiqueseaffirmée sonts surontnts,,.
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· 6pédagogiquesystèmes

Enfin, en terme de publics prioritaires, deux priorités transversales fortes sont affichées dans la stratégie régionale :

· réussir l’insertion sociale et professionnelle des publics issus des quartiers urbains. A ce titre, une bonification du taux d’intervention pourra être mise en œuvre pour les projets concourant à cet objectif,

· promouvoir l’égalité des chances entre les hommes et les femmes sur le marché du travail. Une bonification du taux d’intervention est également prévue pour les projets qui auront un impact démontré sur l’accès des femmes au marché du travail dans le cadre d’une approche intégrée de l’égalité des chances, sur la diversification des choix et des carrières professionnelles des publics féminins et sur la promotion sociale des femmes au sein des entreprises francs-comtoises. Cette priorité est clairement affichée au sein de chacun des axes du programme et notamment dans les domaines suivants :

· la formation des salariés dans le cadre des plans de formation des entreprises et des droits et congés individuels de formation,

· l’apprentissage dans le cadre de la formation tout au long de la vie,

· de l’accès à la validation des acquis et à la qualification,

· la création et reprise d’entreprise,

· les politiques actives pour l’emploi, au titre de l’accompagnement des demandeurs dans le retour vers l’emploi et au titre de la formation et de la qualification des demandeurs d’emploi,

· la lutte contre les exclusions et pour l’insertion sociale.

A coté de cette priorité transversale, est créée au sein de l’axe 2 du programme, une action spécifique pour le financement de projets ayant un effet significatif en terme d’amélioration de l’accès et de la participation durable des femmes au marché du travail

	
	Région
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	Catégorisation
	Dépenses totales éligibles prévisionnelles (en millions d'euros)
	Participation du FSE souhaitée

	
	
	
	
	
	
	
	
	dont organismes intermédiaires
	gestion directe

Etat

	
	
	Axes et types d'action
	N°
	Lisbonne++ (Oui/Non)
	Taux (%)
	Montants

(en millions d'euros)
	Conseil régional
	%
	Conseils généraux
	%
	Part C. régional et C. généraux
	Autres organismes
	%
	Part totale

organismes intermédiaires

	
	1
	Adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations économiques
	                     -     
	
	                     -     
	
	
	    7 305 306,40   
	
	
	
	

	
	a
	Anticiper et gérer les mutations économiques
	64
	Oui
	
	50%
	    1 330 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b1
	Agir sur le développement des compétences
	62
	Oui
	
	45%
	    9 686 152,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b2
	Stratégies globales de vieillissement actif
	67
	Oui
	
	45%
	    1 050 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	c
	Soutenir le développement de la formation tout au long de la vie
	62
	Oui
	
	50%
	    6 300 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	d
	Soutenir la création d'activité et promouvoir l'esprit d'entreprise
	62
	Oui
	
	50%
	    2 030 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	2
	Accès à l'emploi des demandeurs d'emploi 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	                       -     
	
	
	
	

	
	a
	Modernisation du service public de l'emploi :
	65
	Oui
	
	50%
	    9 450 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b
	Développement des politiques actives du marché du travail : 
	66
	Oui
	
	50%
	  12 600 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	c
	Améliorer et développer l'accès et la participation durable des femmes au marché du travail
	69
	Oui
	
	50%
	       700 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	d
	Intégration des migrants sur le marché du travail (formations linguistiques et VAE)
	70
	Oui
	
	
	           -     
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	3
	Renforcer la cohésion sociale et lutter contre les discriminations pour l'inclusion sociale
	
	
	
	
	
	  14 000 000,00   
	
	
	
	

	
	a
	Retour à l'emploi des jeunes et des adultes en difficulté ainsi que des personnes bénéficiaires de minima sociaux : 
	71
	Oui
	
	50%
	  10 150 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b
	Appuyer les publics confrontés à des difficultés particulières d'insertion
	71
	Oui
	
	50%
	    3 785 040,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	c
	Dispositifs de cohésion sociale :
	71
	Oui
	
	50%
	  18 200 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	d
	Diversité et lutte contre les discriminations (sexe, âge, handicap, origine ethnique, minorités, orientation sexuelle)
	71
	Oui
	
	50%
	       560 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	e
	Lutter contre le décrochage et l'abandon scolaire précoce
	73
	Oui
	
	50%
	    1 645 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4
	Investir dans le capital humain
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	a
	Soutenir les innovations et les adaptations pédagogiques 
	72
	Oui
	
	50%
	    1 645 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b
	Développer les mesures d'ingénierie en matière de : - formation,
	72
	Oui
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	5
	Développer les partenariats et la mise en réseau pour l'emploi et l'inclusion
	
	
	
	
	
	
	       700 000,00   
	
	
	
	

	
	a
	Bonne gouvernance territoriale : 
	80
	Non
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b
	Soutenir l'ingénierie de projet pour :
	68
	Oui
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	c
	Accès aux financements européens des petits porteurs de projets associatifs dans le champ de l'emploi et de l'inclusion
	71
	Oui
	
	100%
	       700 000,00   
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	d
	Promouvoir l'utilisation des technologies de l'information et la communication
	12
	Oui
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	6
	Actions innovantes transnationales ou interrégionales pour l'emploi et l'inclusion sociale
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	a
	Poursuivre les innovations et les expérimentations sur des problèmes concrets :
	nd*
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	b
	Développer des partenariats pour l'innovation et l'esprit d'entreprise
	nd*
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	c
	Coopérations transnationales pour la mobilité
	nd*
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	7
	Assistance technique
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	Total Catégorisation Lisbonne ++
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	Les cellules grisées ne sont pas à renseigner (données non demandées, paramètres ou formules de calcul automatique)
	
	
	
	
	
	

	
	*nd
	Catégorie non déterminée au 23 mai 2006
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


L’Etat et la région ont souhaité en lien avec les principaux partenaires de la région que la préparation des différents programmes pour 2000-2007 se réalise à partir d’un diagnostic commun de la Franche-Comté.

Parallèlement, dans le cadre de la préparation du CPER et des futurs programmes communautaires (FEDER et FSE), des groupes de travail conjoints avec le Conseil régional ont été mis en place associant des représentants des services de l’Etat et des collectivités.

Sur cette base, la concertation régionale a été guidée par un souci permanent de veiller à ce que l’articulation entre les programmes concourt à la réalisation d’objectifs communs permettant à la Franche-Comté de répondre aux enjeux identifiés dans le diagnostic en matière de compétitivité, d’innovation et d’emploi.

Une articulation avec le programme opérationnel régional du FEDER est construite sur 2 plans :

· L’inscription dans l’axe 1 « mettre en place un environnement favorable à l’innovation » du développement et de la modernisation des infrastructures de formation 

· La mobilisation de la possibilité d’une flexibilité FEDER/FSE pour accompagner l’adaptation des travailleurs et des entreprises dans le cadre de projets soutenus par le FEDER, et pour soutenir des initiatives locales de développement de services en réseau pour l’accueil, l’information, l’orientation, ainsi que la formation des personnes.

L’Etat et la région ont fait le choix de s’engager de manière partenariale dans la réalisation du diagnostic de la Franche-Comté. Un diagnostic commun à la préparation des programmes pour 2007-2013 (CPER et programmes communautaires) a été conduit sous l’autorité du Préfet de région et du Président du Conseil Régional.

Ce document a été enrichi, dans le cadre de la préparation de la contribution régionale au Programme opérationnel national du FSE, par une note rédigée par le service d’étude de la DRTEFP mettant en avant, au regard des forces et faiblesse des territoires, les grands enjeux pour la région en matière de politique de l’emploi pour les années à venir.

Le contenu et les conclusions de ces deux documents ont été soumis et partagés par l’ensemble des partenaires associés aux différents groupes de travail mis en place dans le cadre de la préparation des programmes.

Par ailleurs, les travaux préparatoires au CPER ont permis des premiers échanges sur les thèmes à prendre en compte. Le thème de la diversification et de la sécurisation des parcours professionnels, enjeu de compétitivité et de cohésion sociale, a été identifié comme thème fédérateur pouvant fonder une stratégie générale et constituer un cadre de référence pour l’intervention du FSE durant cette période.

Deux grands ensembles d’actions ont été identifiés pour structurer une approche régionale au sein du cadre de référence stratégique national :

· l’accès à l’emploi durable et la cohésion sociale ;

· l’anticipation des mutations, l’adaptation des entreprises et des travailleurs, le développement des compétences au service de la compétitivité et de l’innovation.

C’est autour de ces 2 axes qu’à l’initiative conjointe de l’Etat et du Conseil régional, ont été organisés des échanges pour la préparation du Programme FSE pour 2007-2013, dans un premier temps avec les principaux co-financeurs publics, puis avec les principaux acteurs mobilisés sur les politiques pour l’emploi en région, pour proposer une stratégie et une affectation des moyens attribués à la Franche-Comté.

La première réunion en date du 16 juin  avec les co-financeurs ( Etat, régions, départements, communautés de communes) a permis de poser un certain nombres de principes :

· La programmation des fonds communautaires devra prendre en compte les situations de chômage très différenciées au sein de la région ; il n’existera pas cependant de zonage ou de répartition territoriale des fonds communautaires. L’affectation des moyens selon les axes et mesures doit intervenir sur des priorités associées à des besoins.

· Une approche d’ensemble de formation professionnelle, de modernisation de la gestion de l’emploi et d’insertion des personnes en difficultés doit être préservée pour une bonne anticipation des mutations économiques et sociales au sein de la région.

· Des enveloppes FSE resserrées pour les projets des structures actives en matière d’insertion ne seront pas sans conséquence sur les financements nationaux. Une analyse de la situation doit être engagée au niveau de chaque département. 

· Les sujets de l’emploi et de l’insertion ne peuvent être dissociés, et l’insertion au final dans un emploi durable doit être prise en considération pour l’intervention du FSE. Les PLIE constituent sur certains territoires des dispositifs importants de coordination, de cohérence et de cohésion. Une articulation doit être mieux assurée avec l’action des départements. 

Une deuxième réunion en date du 27 juillet a été l’occasion d’échanges :

· sur les éléments du diagnostic régional synthétique s’inscrivant dans le prolongement du document établi pour l’ensemble des fonds par le cabinet RCT et le complétant sur certains points en ce qui concerne le FSE.

· Sur les dispositions de la circulaire DGEFP du 23 juin 2006 et les tableaux en annexe précisent les actions susceptibles de s’inscrire dans les  axes prioritaires du programme.

Par ailleurs, cette réunion de concertation a permis de poser les bases d’un premier cadrage budgétaire à partir notamment des deux documents précédemment cités et d’une présentation des montants programmés au titre des programmes pour 2000-2006.

La rentrée de septembre 2006 a été marquée par deux temps forts avec l’organisation de réunions présidées par le Secrétaire Général pour les Affaires Régionale (SGAR) avec les représentants des opérateurs des politiques de l’emploi :

· la première réunion organisée autour de la thématique « accès à l’emploi durable et la cohésion sociale » a eu lieu le 1e septembre 2006 avec les opérateurs de l’emploi, les têtes de réseaux associatifs et d’insertion, les conseils généraux , les communautés d’agglomération et les PLIE
· la deuxième réunion en date du 8 septembre avec les chambres consulaires, les branches professionnelles, les partenaires sociaux, ainsi que les OPCA, était centrée sur la question de «l’anticipation des mutations, l’adaptation des entreprises et des travailleurs, le développement des compétences au service de la compétitivité et de l’innovation».

Cette concertation élargie a permis de préciser les éléments de la stratégie régionale et de cadrage budgétaire au regard d’une enveloppe annoncée fortement en baisse par rapport à la période 2000-2006. Les échanges ont été également élargis aux questions de conditions de gestion du FSE, et notamment de mise en œuvre de la subvention globale. Dans le même temps, étaient organisées des réunions spécifiques avec les collectivités (conseil régional et conseils généraux) sur cette dernière question.

Enfin, tout au long de cette période, les services de la DRTEFP ont participé aux groupes de travail mis en place dans le cadre de la préparation du Programme régional FEDER pour 2007-2013, afin notamment de présenter les orientations retenues en région pour le FSE dans un souci d’une bonne articulation entre les deux programmes.
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																																				Evolution des effectifs salariés hommes

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Vérif 1999		Vérif 2004

						nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		18,518		21,914		+ 18.3		+ 3,396		6.6		7.6				ZE de VESOUL		8,037		9,967		+ 24.0		+ 1,930		7.2		8.3				ZE de VESOUL		10,481		11,947		+ 14.0		+ 1,466		6.2		7.2				18,518		21,914

				ZE de LURE-LUXEUIL		15,017		15,706		+ 4.6		+ 689		5.4		5.5				ZE de LURE-LUXEUIL		6,004		6,439		+ 7.2		+ 435		5.4		5.4				ZE de LURE-LUXEUIL		9,013		9,267		+ 2.8		+ 254		5.4		5.5				15,017		15,706

				ZE de BELFORT		35,490		36,206		+ 2.0		+ 716		12.7		12.6				ZE de BELFORT		13,562		15,038		+ 10.9		+ 1,476		12.2		12.5				ZE de BELFORT		21,928		21,168		- 3.5		- 760		13.1		12.7				35,490		36,206

				ZE de GRAY		8,084		8,304		+ 2.7		+ 220		2.9		2.9				ZE de GRAY		2,974		3,308		+ 11.2		+ 334		2.7		2.8				ZE de GRAY		5,110		4,996		- 2.2		- 114		3.0		3.0				8,084		8,304

				ZE de MONTBELIARD		58,446		57,364		- 1.9		- 1,082		21.0		20.0				ZE de MONTBELIARD		19,007		20,320		+ 6.9		+ 1,313		17.1		16.9				ZE de MONTBELIARD		39,439		37,044		- 6.1		- 2,395		23.5		22.2				58,446		57,364

				ZE de DOLE		15,721		16,342		+ 4.0		+ 621		5.6		5.7				ZE de DOLE		5,765		6,217		+ 7.8		+ 452		5.2		5.2				ZE de DOLE		9,956		10,125		+ 1.7		+ 169		5.9		6.1				15,721		16,342

				ZE de BESANCON		61,455		65,294		+ 6.2		+ 3,839		22.0		22.7				ZE de BESANCON		26,585		28,982		+ 9.0		+ 2,397		24.0		24.1				ZE de BESANCON		34,870		36,312		+ 4.1		+ 1,442		20.8		21.7				61,455		65,294

				ZE de MORTEAU		9,394		9,498		+ 1.1		+ 104		3.4		3.3				ZE de MORTEAU		4,253		4,527		+ 6.4		+ 274		3.8		3.8				ZE de MORTEAU		5,141		4,971		- 3.3		- 170		3.1		3.0				9,394		9,498

				ZE du REVERMONT		5,383		5,827		+ 8.2		+ 444		1.9		2.0				ZE du REVERMONT		2,336		2,623		+ 12.3		+ 287		2.1		2.2				ZE du REVERMONT		3,047		3,204		+ 5.2		+ 157		1.8		1.9				5,383		5,827

				ZE de PONTARLIER		10,823		10,971		+ 1.4		+ 148		3.9		3.8				ZE de PONTARLIER		4,935		5,183		+ 5.0		+ 248		4.4		4.3				ZE de PONTARLIER		5,888		5,788		- 1.7		- 100		3.5		3.5				10,823		10,971

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		19,363		20,900		+ 7.9		+ 1,537		6.9		7.3				ZE de LONS-LE-SAUNIER		8,687		9,580		+ 10.3		+ 893		7.8		8.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		10,676		11,320		+ 6.0		+ 644		6.4		6.8				19,363		20,900

				ZE de CHAMPAGNOLE		4,501		4,108		- 8.7		- 393		1.6		1.4				ZE de CHAMPAGNOLE		1,717		1,659		- 3.4		- 58		1.5		1.4				ZE de CHAMPAGNOLE		2,784		2,449		- 12.0		- 335		1.7		1.5				4,501		4,108

				ZE de SAINT-CLAUDE		16,763		14,805		- 11.7		- 1,958		6.0		5.2				ZE de SAINT-CLAUDE		7,074		6,342		- 10.3		- 732		6.4		5.3				ZE de SAINT-CLAUDE		9,689		8,463		- 12.7		- 1,226		5.8		5.1				16,763		14,805

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				0		0

				FRANCHE-COMTE		278,958		287,239		+ 3.0		+ 8,281		100.0		100.0				FRANCHE-COMTE		110,936		120,185		+ 8.3		+ 9,249		100.0		100.0				FRANCHE-COMTE		168,022		167,054		- 0.6		- 968		100.0		100.0				278,958		287,239

				FRANCE métropolitaine		14,882,820		15,870,053		+ 6.6		+ 987,233								FRANCE métropolitaine		6,233,050		6,852,091		+ 9.9		+ 619,041								FRANCE métropolitaine		8,649,770		9,017,962		+ 4.3		+ 368,192								14,882,820		15,870,053

				DOUBS		136,294		138,287		+ 1.5		+ 1,993		48.9		48.1				DOUBS		53,220		56,869		+ 6.9		+ 3,649		48.0		47.3				DOUBS		83,074		81,418		- 2.0		- 1,656		49.4		48.7				136,294		138,287

				JURA		61,731		61,982		+ 0.4		+ 251		22.1		21.6				JURA		25,579		26,421		+ 3.3		+ 842		23.1		22.0				JURA		36,152		35,561		- 1.6		- 591		21.5		21.3				61,731		61,982

				HAUTE-SAONE		45,443		50,764		+ 11.7		+ 5,321		16.3		17.7				HAUTE-SAONE		18,575		21,857		+ 17.7		+ 3,282		16.7		18.2				HAUTE-SAONE		26,868		28,907		+ 7.6		+ 2,039		16.0		17.3				45,443		50,764

				TERRITOIRE DE BELFORT		35,490		36,206		+ 2.0		+ 716		12.7		12.6				TERRITOIRE DE BELFORT		13,562		15,038		+ 10.9		+ 1,476		12.2		12.5				TERRITOIRE DE BELFORT		21,928		21,168		- 3.5		- 760		13.1		12.7				35,490		36,206

				Source : ASSEDIC																Source : ASSEDIC																Source : ASSEDIC

																																				Evolution des effectifs salariés hommes de l'industrie (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0								FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0								FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0

						0		0														0		0														0		0

				Evolution des effectifs salariés totaux de la construction (source : ASSEDIC)																Evolution des effectifs salariés femmes de la construction (source : ASSEDIC)																Evolution des effectifs salariés hommes de la construction (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0								FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0								FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0

						0		0														0		0														0		0

				Evolution des effectifs salariés totaux du tertiaire (source : ASSEDIC)																Evolution des effectifs salariés femmes du tertiaire (source : ASSEDIC)																Evolution des effectifs salariés hommes du tertiaire (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre										nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0								FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0								FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0

						0		0														0		0														0		0

																																				Part des salariées de l'industrie dans les effectifs salariés totaux hommes (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution												Effectifs		Effectifs		Evolution												Effectifs		Effectifs		Evolution

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993												fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993												fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

				Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998										Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998										Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

						%		%		en points												%		%		en points												%		%		en points

				ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0										ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0										ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0										ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0										ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

				ZE de BELFORT		0.0		0.0		0										ZE de BELFORT		0.0		0.0		0										ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

				ZE de GRAY		0.0		0.0		0										ZE de GRAY		0.0		0.0		0										ZE de GRAY		0.0		0.0		0

				ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0										ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0										ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

				ZE de DOLE		0.0		0.0		0										ZE de DOLE		0.0		0.0		0										ZE de DOLE		0.0		0.0		0

				ZE de BESANCON		0.0		0.0		0										ZE de BESANCON		0.0		0.0		0										ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

				ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0										ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0										ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

				ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0										ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0										ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

				ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0										ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0										ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0										ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0										ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0										ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0										ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0										ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0										ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

				Non réparti		0.0		0.0		0										Non réparti		0.0		0.0		0										Non réparti		0.0		0.0		0

				FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0										FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0										FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

				FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0										FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0										FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

				DOUBS		0.0		0.0		0										DOUBS		0.0		0.0		0										DOUBS		0.0		0.0		0

				JURA		0.0		0.0		0										JURA		0.0		0.0		0										JURA		0.0		0.0		0

				HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0										HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0										HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0										TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0										TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

				Source : ASSEDIC																Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0

																						0		0														0		0

				Part des salariés de la construction dans les effectifs salariés totaux (source : ASSEDIC)																Part des salariées de la construction dans les effectifs salariés totaux femmes (source : ASSEDIC)																Part des salariées de la construction dans les effectifs salariés totaux hommes (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution												Effectifs		Effectifs		Evolution												Effectifs		Effectifs		Evolution

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993												fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993												fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

				Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998										Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998										Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

						%		%		en points												%		%		en points												%		%		en points

				ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0										ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0										ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0										ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0										ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

				ZE de BELFORT		0.0		0.0		0										ZE de BELFORT		0.0		0.0		0										ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

				ZE de GRAY		0.0		0.0		0										ZE de GRAY		0.0		0.0		0										ZE de GRAY		0.0		0.0		0

				ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0										ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0										ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

				ZE de DOLE		0.0		0.0		0										ZE de DOLE		0.0		0.0		0										ZE de DOLE		0.0		0.0		0

				ZE de BESANCON		0.0		0.0		0										ZE de BESANCON		0.0		0.0		0										ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

				ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0										ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0										ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

				ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0										ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0										ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

				ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0										ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0										ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0										ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0										ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0										ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0										ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0										ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0										ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

				Non réparti		0.0		0.0		0										Non réparti		0.0		0.0		0										Non réparti		0.0		0.0		0

				FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0										FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0										FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

				FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0										FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0										FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

				DOUBS		0.0		0.0		0										DOUBS		0.0		0.0		0										DOUBS		0.0		0.0		0

				JURA		0.0		0.0		0										JURA		0.0		0.0		0										JURA		0.0		0.0		0

				HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0										HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0										HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0										TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0										TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

				Source : ASSEDIC																Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0

																						0		0														0		0

				Part des salariés du tertiaire dans les effectifs salariés totaux (source : ASSEDIC)																Part des salariées du tertiaire dans les effectifs salariés totaux femmes (source : ASSEDIC)																Part des salariées du tertiaire dans les effectifs salariés totaux hommes (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution												Effectifs		Effectifs		Evolution												Effectifs		Effectifs		Evolution

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993												fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993												fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

				Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998										Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998										Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

						%		%		en points												%		%		en points												%		%		en points

				ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0										ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0										ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0										ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0										ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

				ZE de BELFORT		0.0		0.0		0										ZE de BELFORT		0.0		0.0		0										ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

				ZE de GRAY		0.0		0.0		0										ZE de GRAY		0.0		0.0		0										ZE de GRAY		0.0		0.0		0

				ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0										ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0										ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

				ZE de DOLE		0.0		0.0		0										ZE de DOLE		0.0		0.0		0										ZE de DOLE		0.0		0.0		0

				ZE de BESANCON		0.0		0.0		0										ZE de BESANCON		0.0		0.0		0										ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

				ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0										ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0										ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

				ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0										ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0										ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

				ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0										ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0										ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0										ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0										ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0										ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0										ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0										ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0										ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

				Non réparti		0.0		0.0		0										Non réparti		0.0		0.0		0										Non réparti		0.0		0.0		0

				FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0										FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0										FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

				FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0										FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0										FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

				DOUBS		0.0		0.0		0										DOUBS		0.0		0.0		0										DOUBS		0.0		0.0		0

				JURA		0.0		0.0		0										JURA		0.0		0.0		0										JURA		0.0		0.0		0

				HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0										HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0										HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0										TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0										TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

				Source : ASSEDIC																Source : ASSEDIC		0		0												Source : ASSEDIC		0		0

																						0		0														0		0



&LDRTEFP de FRANCHE-COMTE&R&D

&R&F



Femmes

																		Evolution des effectifs salariés, selon le sexe

		Evolution des effectifs salariés Femmes																de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

																				FEMMES								HOMMES

				Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%						Effectifs		Evolution						Effectifs		Evolution

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC						fin décembre		de fin décembre 1999						fin décembre		de fin décembre 1999

		Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004				Zones géographiques		2004		à fin décembre 2004						2004		à fin décembre 2004

				nombre		nombre		%		nombre										nombre		%		nombre				nombre		%		nombre

		ZE de VESOUL		8,037		9,967		+ 24.0		+ 1,930		7.2		8.3				ZE de VESOUL		9,967		+ 24.0		+ 1,930				11,947		+ 14.0		+ 1,466

		ZE de LURE-LUXEUIL		6,004		6,439		+ 7.2		+ 435		5.4		5.4				ZE de LURE-LUXEUIL		6,439		+ 7.2		+ 435				9,267		+ 2.8		+ 254

		ZE de BELFORT		13,562		15,038		+ 10.9		+ 1,476		12.2		12.5				ZE de BELFORT		15,038		+ 10.9		+ 1,476				21,168		- 3.5		- 760

		ZE de GRAY		2,974		3,308		+ 11.2		+ 334		2.7		2.8				ZE de GRAY		3,308		+ 11.2		+ 334				4,996		- 2.2		- 114

		ZE de MONTBELIARD		19,007		20,320		+ 6.9		+ 1,313		17.1		16.9				ZE de MONTBELIARD		20,320		+ 6.9		+ 1,313				37,044		- 6.1		- 2,395

		ZE de DOLE		5,765		6,217		+ 7.8		+ 452		5.2		5.2				ZE de DOLE		6,217		+ 7.8		+ 452				10,125		+ 1.7		+ 169

		ZE de BESANCON		26,585		28,982		+ 9.0		+ 2,397		24.0		24.1				ZE de BESANCON		28,982		+ 9.0		+ 2,397				36,312		+ 4.1		+ 1,442

		ZE de MORTEAU		4,253		4,527		+ 6.4		+ 274		3.8		3.8				ZE de MORTEAU		4,527		+ 6.4		+ 274				4,971		- 3.3		- 170

		ZE du REVERMONT		2,336		2,623		+ 12.3		+ 287		2.1		2.2				ZE du REVERMONT		2,623		+ 12.3		+ 287				3,204		+ 5.2		+ 157

		ZE de PONTARLIER		4,935		5,183		+ 5.0		+ 248		4.4		4.3				ZE de PONTARLIER		5,183		+ 5.0		+ 248				5,788		- 1.7		- 100

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		8,687		9,580		+ 10.3		+ 893		7.8		8.0				ZE de LONS-LE-SAUNIER		9,580		+ 10.3		+ 893				11,320		+ 6.0		+ 644

		ZE de CHAMPAGNOLE		1,717		1,659		- 3.4		- 58		1.5		1.4				ZE de CHAMPAGNOLE		1,659		- 3.4		- 58				2,449		- 12.0		- 335

		ZE de SAINT-CLAUDE		7,074		6,342		- 10.3		- 732		6.4		5.3				ZE de SAINT-CLAUDE		6,342		- 10.3		- 732				8,463		- 12.7		- 1,226

		FRANCHE-COMTE		110,936		120,185		+ 8.3		+ 9,249		100.0		100.0				FRANCHE-COMTE		120,185		+ 8.3		+ 9,249				167,054		- 0.6		- 968

		FRANCE métropolitaine		6,233,050		6,852,091		+ 9.9		+ 619,041								FRANCE métropolitaine		6,852,091		+ 9.9		+ 619,041				9,017,962		+ 4.3		+ 368,192

		DOUBS		53,220		56,869		+ 6.9		+ 3,649		48.0		47.3				DOUBS		56,869		+ 6.9		+ 3,649				81,418		- 2.0		- 1,656

		JURA		25,579		26,421		+ 3.3		+ 842		23.1		22.0				JURA		26,421		+ 3.3		+ 842				35,561		- 1.6		- 591

		HAUTE-SAONE		18,575		21,857		+ 17.7		+ 3,282		16.7		18.2				HAUTE-SAONE		21,857		+ 17.7		+ 3,282				28,907		+ 7.6		+ 2,039

		TERRITOIRE DE BELFORT		13,562		15,038		+ 10.9		+ 1,476		12.2		12.5				TERRITOIRE DE BELFORT		15,038		+ 10.9		+ 1,476				21,168		- 3.5		- 760

		Source : ASSEDIC																Source : ASSEDIC

		Evolution des effectifs salariés Femmes de l'industrie (source : ASSEDIC)

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

				Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

		Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

				nombre		nombre		%		nombre

		ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

		FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

		DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		Source : ASSEDIC		0		0

				0		0

		Evolution des effectifs salariés Femmes de la construction (source : ASSEDIC)

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

				Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

		Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

				nombre		nombre		%		nombre

		ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

		FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

		DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		Source : ASSEDIC		0		0

				0		0

		Evolution des effectifs salariés Femmes du tertiaire (source : ASSEDIC)

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

				Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

		Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

				nombre		nombre		%		nombre

		ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

		FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

		DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

		Source : ASSEDIC		0		0

				0		0

		Part des salariées de l'industrie dans les effectifs salariés totaux Femmes (source : ASSEDIC)

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

				Effectifs		Effectifs		Evolution

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

		Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

				%		%		en points

		ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

		ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

		ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

		ZE de GRAY		0.0		0.0		0

		ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

		ZE de DOLE		0.0		0.0		0

		ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

		ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

		ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

		ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

		ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

		ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

		Non réparti		0.0		0.0		0

		FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

		FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

		DOUBS		0.0		0.0		0

		JURA		0.0		0.0		0

		HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

		TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

		Source : ASSEDIC		0		0

				0		0

		Part des salariées de la construction dans les effectifs salariés totaux Femmes (source : ASSEDIC)

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

				Effectifs		Effectifs		Evolution

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

		Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

				%		%		en points

		ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

		ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

		ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

		ZE de GRAY		0.0		0.0		0

		ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

		ZE de DOLE		0.0		0.0		0

		ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

		ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

		ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

		ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

		ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

		ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

		Non réparti		0.0		0.0		0

		FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

		FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

		DOUBS		0.0		0.0		0

		JURA		0.0		0.0		0

		HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

		TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

		Source : ASSEDIC		0		0

				0		0

		Part des salariées du tertiaire dans les effectifs salariés totaux Femmes (source : ASSEDIC)

		de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

				Effectifs		Effectifs		Evolution

				fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

		Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

				%		%		en points

		ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

		ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

		ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

		ZE de GRAY		0.0		0.0		0

		ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

		ZE de DOLE		0.0		0.0		0

		ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

		ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

		ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

		ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

		ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

		ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

		ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

		Non réparti		0.0		0.0		0

		FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

		FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

		DOUBS		0.0		0.0		0

		JURA		0.0		0.0		0

		HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

		TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

		Source : ASSEDIC		0		0

				0		0





Total

		

				Evolution des effectifs salariés totaux

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		18,518		21,914		+ 18.3		+ 3,396		6.6		7.6

				ZE de LURE-LUXEUIL		15,017		15,706		+ 4.6		+ 689		5.4		5.5

				ZE de BELFORT		35,490		36,206		+ 2.0		+ 716		12.7		12.6

				ZE de GRAY		8,084		8,304		+ 2.7		+ 220		2.9		2.9

				ZE de MONTBELIARD		58,446		57,364		- 1.9		- 1,082		21.0		20.0

				ZE de DOLE		15,721		16,342		+ 4.0		+ 621		5.6		5.7

				ZE de BESANCON		61,455		65,294		+ 6.2		+ 3,839		22.0		22.7

				ZE de MORTEAU		9,394		9,498		+ 1.1		+ 104		3.4		3.3

				ZE du REVERMONT		5,383		5,827		+ 8.2		+ 444		1.9		2.0

				ZE de PONTARLIER		10,823		10,971		+ 1.4		+ 148		3.9		3.8

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		19,363		20,900		+ 7.9		+ 1,537		6.9		7.3

				ZE de CHAMPAGNOLE		4,501		4,108		- 8.7		- 393		1.6		1.4

				ZE de SAINT-CLAUDE		16,763		14,805		- 11.7		- 1,958		6.0		5.2

				Non réparti										0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		278,958		287,239		+ 3.0		+ 8,281		100.0		100.0

				FRANCE métropolitaine		14,882,820		15,870,053

				DOUBS		136,294		138,287						48.9		48.1

				JURA		61,731		61,982						22.1		21.6

				HAUTE-SAONE		45,443		50,764						16.3		17.7

				TERRITOIRE DE BELFORT		35,490		36,206						12.7		12.6

				Source : ASSEDIC

				Evolution des effectifs salariés totaux de l'industrie (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Source : ASSEDIC		0		0

						0		0

				Evolution des effectifs salariés totaux de la construction (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Source : ASSEDIC		0		0

						0		0

				Evolution des effectifs salariés totaux du tertiaire (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution				%		%

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1999				ZE / FC		ZE / FC

				Zones géographiques		1999		2004		à fin décembre 2004				fin déc. 1999		fin déc. 2004

						nombre		nombre		%		nombre

				ZE de VESOUL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de GRAY		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MONTBELIARD		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de DOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de BESANCON		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de MORTEAU		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE du REVERMONT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de PONTARLIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Non réparti		0		0		-		-		0.0		0.0

				FRANCHE-COMTE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				FRANCE métropolitaine		0		0		0.0		0

				DOUBS		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				JURA		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				HAUTE-SAONE		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0		0		0.0		0		0.0		0.0

				Source : ASSEDIC		0		0

						0		0

				Part des salariées de l'industrie dans les effectifs salariés totaux totaux (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

				Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

						%		%		en points

				ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

				ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

				ZE de GRAY		0.0		0.0		0

				ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

				ZE de DOLE		0.0		0.0		0

				ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

				ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

				ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

				ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

				Non réparti		0.0		0.0		0

				FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

				FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

				DOUBS		0.0		0.0		0

				JURA		0.0		0.0		0

				HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

				Source : ASSEDIC		0		0

						0		0

				Part des salariées de la construction dans les effectifs salariés totaux totaux (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

				Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

						%		%		en points

				ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

				ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

				ZE de GRAY		0.0		0.0		0

				ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

				ZE de DOLE		0.0		0.0		0

				ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

				ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

				ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

				ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

				Non réparti		0.0		0.0		0

				FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

				FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

				DOUBS		0.0		0.0		0

				JURA		0.0		0.0		0

				HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

				Source : ASSEDIC		0		0

						0		0

				Part des salariées du tertiaire dans les effectifs salariés totaux totaux (source : ASSEDIC)

				de fin décembre 1999 à fin décembre 2004

						Effectifs		Effectifs		Evolution

						fin décembre		fin décembre		de fin décembre 1993

				Zones géographiques		1993		1998		à fin décembre 1998

						%		%		en points

				ZE de VESOUL		0.0		0.0		0.0

				ZE de LURE-LUXEUIL		0.0		0.0		0

				ZE de BELFORT		0.0		0.0		0

				ZE de GRAY		0.0		0.0		0

				ZE de MONTBELIARD		0.0		0.0		0

				ZE de DOLE		0.0		0.0		0

				ZE de BESANCON		0.0		0.0		0

				ZE de MORTEAU		0.0		0.0		0

				ZE du REVERMONT		0.0		0.0		0

				ZE de PONTARLIER		0.0		0.0		0

				ZE de LONS-LE-SAUNIER		0.0		0.0		0

				ZE de CHAMPAGNOLE		0.0		0.0		0

				ZE de SAINT-CLAUDE		0.0		0.0		0

				Non réparti		0.0		0.0		0

				FRANCHE-COMTE		0.0		0.0		0

				FRANCE métropolitaine		0.0		0.0		0

				DOUBS		0.0		0.0		0

				JURA		0.0		0.0		0

				HAUTE-SAONE		0.0		0.0		0

				TERRITOIRE DE BELFORT		0.0		0.0		0

				Source : ASSEDIC		0		0
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